
L Dans le cas de pays pour lesquels le trafic du combustible de soute présente une réelle
'ce, il serai dressé des relevés indiquant les quantités (et, si possible, les valeurs) estima-
exactes, du charbon de soute et autres combustibles de soute, fournis dans les ports du
Ir l'usage propre des navires servant au commerce extérieur. Les chiffres relatifs aux
nationaux et aux navires étrangers seront, si possible, indiqués séparément. En ce
erne les ports autres que les ports maritimes, le trafic du combustible de soute ne sera
que dans les cas où il présente une réelle importance.

Les relevés du commerce extérieur, prévus par la présente Convention:

Te devront pas comprendre:
(a) A l'exportation, les approvisionnements des navires nationaux;
(b) A l'importation, les produits de la pêche qui sont considérés comme production

Onale par le pays où ils sont débarqués.
Ourront ne pas comprendre:
(a) Les importations et exportations, soit à titre temporaire, soit à titre définitif, de

es les marchandises qui ne sont pas l'objet de transactions commerciales;
(b) A l'exportation, les approvisionnements des navires étrangers;
(c) Les marchandises importées ou exportées en quantités assez restreintes pour êtrelidérées comme négligeables par rapport à l'ensemble du trafic des mêmes marchan-

S.

Les relevés du commerce extérieur, prévus par la présente Convention, seront dressés
'iée civile (1er janvier-31 décembre) et pour les mois du calendrier.
;noins, tout ays auquel s'applique la présente Convention peut, en outre, maintenir
l statistique diférente de l'année civile.


